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Madame, Monsieur, 
 

En découvrant ce nouveau numéro d’ Intercommun’Aulne, vous pourrez mesurer l’activité de 
notre intercommunalité tant en matière d’économie, d’environnement que de services à la 
population. Des projets et des actions au service des 7 700 habitants de nos quatre         
communes pour répondre au mieux aux besoins qui se font jour. 
 

L’économie, c’est bien entendu l’installation d’entreprises à la pépinière ou à l’hôtel         
d’entreprises, installations créatrices d’emploi. Emploi qui est au centre de l’activité du PLIE 
et de la Mission Locale désormais installés à la Maison de l’Enfance, de la Famille et de 
l’Emploi à Pont de Buis dans de meilleures conditions d’accueil que précédemment. 
C’est aussi donner la possibilité aux parents qui travaillent de choisir un mode de garde à 
leur convenance pour leurs enfants, assistante maternelle, crèche et accueil de loisirs à Pont 
de Buis lès Quimerc’h et à Rosnoën. 
 

L’environnement c’est avant tout la collecte des déchets et la déchèterie. Avec une volonté 
d’en améliorer le fonctionnement, à la déchèterie où il est désormais possible d’y déposer  
les chutes de plaques de plâtre et à la collecte pour laquelle une réflexion est actuellement 
en cours. 
 

Quant aux services à la population, que j’ai déjà évoqués partiellement à la rubrique              
économie, ils seront renforcés par la construction et l’activité de la Maison de santé au 
Faou. Nous souhaiterions, bien sûr, équilibrer la présence médicale par l’installation de       
médecins sur Pont de Buis. Pour le moment, notre quête n’a pas porté ses fruits mais nous 
gardons l’espoir d’y arriver. 
 

Tous ces projets, et d’autres, comme l’aménagement du site de Térenez, nous ont conduit à 
majorer le taux de nos impôts locaux de 2%, augmentation qui abondera de 7 000 euros  
environ notre budget, soit 1 euro d’augmentation par habitant. Cela aussi, je voulais vous le 
dire. 
  

Je me contenterai en conclusion de vous souhaiter un bel été, sans savoir ce que nous         
réserve une météo capricieuse, aujourd’hui soleil, demain pluie. J’espère également que les 
touristes visiteront nombreux nos communes, pour notre plaisir de leur faire découvrir notre 
patrimoine architectural et naturel et pour le plaisir de nos commerçants. Comme à son          
habitude, le personnel de l’Office de tourisme est à sa place, prêt à les accueillir avec le 
sourire. 
 
Bon été. 
 
Roger Mellouët 
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LOGEMENT 
 

L’ADIL 29 vous conseille 

Avant de louer, d’acheter ou de construire, vous pouvez Avant de louer, d’acheter ou de construire, vous pouvez Avant de louer, d’acheter ou de construire, vous pouvez Avant de louer, d’acheter ou de construire, vous pouvez 
consulter gratuitement l’ADIL (Agence départementale            consulter gratuitement l’ADIL (Agence départementale            consulter gratuitement l’ADIL (Agence départementale            consulter gratuitement l’ADIL (Agence départementale            
d’information sur l’habitat) du Finistère. Organisme                  d’information sur l’habitat) du Finistère. Organisme                  d’information sur l’habitat) du Finistère. Organisme                  d’information sur l’habitat) du Finistère. Organisme                  
indépendant, l’ADIL dispose d’une équipe de spécialistes, indépendant, l’ADIL dispose d’une équipe de spécialistes, indépendant, l’ADIL dispose d’une équipe de spécialistes, indépendant, l’ADIL dispose d’une équipe de spécialistes, 
juristes et financiers, dont la mission est d’apporter                 juristes et financiers, dont la mission est d’apporter                 juristes et financiers, dont la mission est d’apporter                 juristes et financiers, dont la mission est d’apporter                 
gratuitement au public un conseil complet, objectif et              gratuitement au public un conseil complet, objectif et              gratuitement au public un conseil complet, objectif et              gratuitement au public un conseil complet, objectif et              
personnalisé pour toutes vos questions liées au logement.personnalisé pour toutes vos questions liées au logement.personnalisé pour toutes vos questions liées au logement.personnalisé pour toutes vos questions liées au logement.    
 
Soutenue par les acteurs locaux de l’habitat (Conseil général, 
Etat, CAF, professionnels de l’immobilier publics et privés, 
collectivités locales - dont la Communauté de Communes de 
l’Aulne Maritime), l’ADIL 29 accueille, renseigne, conseille ou 
oriente chaque année près de 100 habitants de la                   
Communauté de Communes. 
Être conseillé pour élaborer un plan de financement avant 
d’acheter, mieux connaître les règles d’attribution des             
logements HLM, la marche à suivre pour les demandes,              

sur les allocations logement ; comprendre les contrats de 
construction, de cession, de travaux, les assurances liées à la 
construction et au logement, ou encore le permis de                
construire, les règles d’urbanisme, le droit de la location, la 
copropriété, la fiscalité immobilière, les crédits d’impôts, etc. : 
dans tous ces domaines, l’ADIL peut vous apporter des             
réponses ou, le cas échéant, vous orienter vers les                  
interlocuteurs spécialisés.  
 
Vous pouvez consulter les juristes de l’ADIL par téléphone, par Vous pouvez consulter les juristes de l’ADIL par téléphone, par Vous pouvez consulter les juristes de l’ADIL par téléphone, par Vous pouvez consulter les juristes de l’ADIL par téléphone, par 
internet et par courrier, ou bien sûr via une consultation dans ses internet et par courrier, ou bien sûr via une consultation dans ses internet et par courrier, ou bien sûr via une consultation dans ses internet et par courrier, ou bien sûr via une consultation dans ses 
locaux :locaux :locaux :locaux :    
du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 –––– fermé le  fermé le  fermé le  fermé le 
jeudi matin.jeudi matin.jeudi matin.jeudi matin.    
ContactContactContactContact    : ADIL 29 : ADIL 29 : ADIL 29 : ADIL 29 –––– 14, Bd Gambetta à Brest et 23 rue Jean Jaurès  14, Bd Gambetta à Brest et 23 rue Jean Jaurès  14, Bd Gambetta à Brest et 23 rue Jean Jaurès  14, Bd Gambetta à Brest et 23 rue Jean Jaurès 
à Quimper à Quimper à Quimper à Quimper ---- Tél. 02 98 46 37 38  Tél. 02 98 46 37 38  Tél. 02 98 46 37 38  Tél. 02 98 46 37 38     
www.adil.org/29www.adil.org/29www.adil.org/29www.adil.org/29, rubrique  «, rubrique  «, rubrique  «, rubrique  «    contactezcontactezcontactezcontactez----nousnousnousnous    »»»»    

DES PERMANENCES SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNESDES PERMANENCES SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNESDES PERMANENCES SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNESDES PERMANENCES SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES    
LE FAOU : Chaque 2e vendredi du mois de 9 h à 12 h , dans les locaux de la Communauté de CommunesLE FAOU : Chaque 2e vendredi du mois de 9 h à 12 h , dans les locaux de la Communauté de CommunesLE FAOU : Chaque 2e vendredi du mois de 9 h à 12 h , dans les locaux de la Communauté de CommunesLE FAOU : Chaque 2e vendredi du mois de 9 h à 12 h , dans les locaux de la Communauté de Communes    

Convention de revitalisation LIVBAG : 
L’emploi avant tout 

Le Faou  -  Pont de Buis Lès Quimerc’h   -   Rosnoën   -  Saint Ségal 

Le fonds de revitalisation Livbag a été mis en place en 2009 
par l’État suite à la forte baisse d’activité dans le secteur              
automobile et, en conséquence, la perte de 90 emplois de 
l’entreprise Livbag (Pont-de-Buis-les-Quimerch). 
L’entreprise a abondé un fonds d’accompagnement de projets 
économiques : création d’emplois, reprise et création                
d’entreprises. Ce soutien financier s’applique aux                           
établissements indépendants de moins de 50 salariés ayant 
créé un emploi en CDI. 
Ils doivent être situés dans un périmètre de 20 km autour 
de la commune et être issus des secteurs de l’industrie, de 

l’agroalimentaire et des services aux professionnels. Un           
avenant signé en 2011 étend le dispositif aux entreprises   
artisanales et au BTP. 
Pour en savoir plus et déposer un dossier de demande d’aide : 
    

S’adresser à la DRH de la société LIVBAG  S’adresser à la DRH de la société LIVBAG  S’adresser à la DRH de la société LIVBAG  S’adresser à la DRH de la société LIVBAG      
ou à Véronique Raher Hériaud, ou à Véronique Raher Hériaud, ou à Véronique Raher Hériaud, ou à Véronique Raher Hériaud,     

Animatrice CCI de Brest Animatrice CCI de Brest Animatrice CCI de Brest Animatrice CCI de Brest     
en Pépinière d’entreprises au 02.98.81.17.70en Pépinière d’entreprises au 02.98.81.17.70en Pépinière d’entreprises au 02.98.81.17.70en Pépinière d’entreprises au 02.98.81.17.70    

ou CCI Département industrie, services et international ou CCI Département industrie, services et international ou CCI Département industrie, services et international ou CCI Département industrie, services et international     
02 98 00 38 71  industrie@cci02 98 00 38 71  industrie@cci02 98 00 38 71  industrie@cci02 98 00 38 71  industrie@cci----brest.frbrest.frbrest.frbrest.fr    

CONCOURS PHOTO  
 

Du 15 juin jusqu’à fin avril 2012, le Pays Touristique des  
Rives d’Armorique organise un concours de photographies sur 
les thèmes suivants : nature, patrimoine, tranches de vie, bien 
être et insolite. 
Ce concours, ouvert aux habitants des deux Communautés de 
Communes a pour but la mise en valeur touristique de        
l’ensemble du territoire. Dès la fin du concours, l’été 2012, 
une exposition itinérante sera organisée avec les meilleurs 
clichés du territoire. 

Pour s’inscrire  
 

Office de Tourisme  
Le Faou        02.98.81.06.85 
Landerneau 02.98.85.13.09 

 
Nombreux lots à gagner 

Comprendre et en savoir plus rubrique EconomieComprendre et en savoir plus rubrique EconomieComprendre et en savoir plus rubrique EconomieComprendre et en savoir plus rubrique Economie    
www.ccwww.ccwww.ccwww.cc----aulneaulneaulneaulne----maritime.frmaritime.frmaritime.frmaritime.fr    
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Les chiffres clés de l’année 2010 

 
Le compte administratif 2010 a été présenté 
et soumis au vote des conseillers                         
communautaires le 20 Avril 2011.  
Les débats d’orientation budgétaire de 2010  

 
avaient mis la priorité sur le projet Maison de Santé  et le           
service  Environnement avec le projet Redevance Incitative. 
Zoom sur les principales dépenses et recettes de                        
fonctionnement et  d’investissement de l’année 2010. 

LE BUDGET FONCTIONNEMENT 2010 LE BUDGET INVESTISSEMENT 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses Recettes 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses Recettes 

1 246 300 €1 246 300 €1 246 300 €1 246 300 €    1 352 300 €1 352 300 €1 352 300 €1 352 300 €    

476 700 €476 700 €476 700 €476 700 €    
731 100 €731 100 €731 100 €731 100 €    

Les dépenses en 2010 
 35 % Charges à caractère général  

 19 % Charges de personnel et frais assimilés  

 9 % Amortissement des immobilisations  

 7 % Indemnités et cotisations partenaires  

 7 % Emprunt  

 1 % Aides au logement  

 1 % Transferts budgets annexes  

 21 % Travaux d’investissement  

 

ZOOM SUR … les charges à  
caractère général 
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 Contrats prestations extérieures  Entretien espaces verts et locaux 

 Carburant  Frais télécommunications 

 Charges électricité + eau   

 Réparation matériel roulant   

 
Le poste de dépenses le plus important concernant les charges 
à caractère général est celui dédié aux contrats de prestation 
avec les entreprises extérieures. Il s’agit notamment des                
prestations liées à l’incinération des ordures ménagères, au 
traitement des déchets collectés en déchèterie et au tri sélectif. 
Les autres dépenses  concernent les frais de fournitures,           
l’affranchissement du courrier, les vêtements de travail pour le 
service de  collecte par exemple. 

68 % de charges liées aux prestations 

Le Faou  -  Pont de Buis Lès Quimerc’h   -   Rosnoën   -  Saint Ségal 

Comprendre et en savoir plus : consultez les pages Finances du site Internet de la Communauté de CommunesComprendre et en savoir plus : consultez les pages Finances du site Internet de la Communauté de CommunesComprendre et en savoir plus : consultez les pages Finances du site Internet de la Communauté de CommunesComprendre et en savoir plus : consultez les pages Finances du site Internet de la Communauté de Communes    
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Zoom sur les principales dépenses et recettes de                        

 

La réforme de la fiscalité locale engagée depuis deux ans par 
l’Etat n’est pas sans conséquence pour la Communauté de 
Communes de l’Aulne Maritime. En effet, depuis 2010, 80 % 
de l’assiette de l’ancienne taxe professionnelle (TP) a été 
supprimée. A compter de 2011, la Contribution Economique 
Locale (CEL) devient le produit de substitution de l’ancienne 
taxe mais elle n’atteint que 21 % des recettes antérieurement 
perçues au titre de la Taxe Professionnelle.  

 
 
 
 

La maison de santé de l’Aulne Maritime,  le site de Térénez, 
le service Environnement sont les 3 domaines sur lesquels 
les investissements seront les plus importants pour cette 
année 2011, des projets destinés à améliorer la qualité de 
vie des habitants du territoire.  

BUDGET 2011 :  Poursuivre les investissements malgré la réforme fiscale 

 

avec les entreprises extérieures. Il s’agit notamment des                

Les grands projets de l’année 2011 

 

® Agence Patrick Balcon 

La maison de santé de l’Aulne Maritime Route du Guern au Faou 

LE BUDGET 2011 PAR COMPETENCE ET PAR HABITANT (Fonctionnement et investissement) 

 Aménagement du territoire, logement, cadre de vie 

 Développement économique 

 Environnement 

 Administration générale 

 Tourisme 

88 €88 €88 €88 €    

122 €122 €122 €122 €    

122 €122 €122 €122 €    

36 €36 €36 €36 €    

13 €13 €13 €13 €    

 

 

 

LES ZONES D’ACTIVITES DE ROSNOEN ET DE SAINT SEGAL 

L’OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE 

L’ATELIER RELAIS DE MENEZ BOS SAINT SEGAL 

 

L’HOTEL D’ENTREPRISES 

EN BREF … LES AUTRES BUDGETS LES OPERATIONS D’ INVESTISSEMENT EN 2011 
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Dépenses (travaux) 12 390 € 

Recettes (ventes terrains) 20 265 € 

Dépenses (animations, 
dépliants) 

8 150  € 

Recettes (produits + taxe) 5 700 € 

Dépenses (emprunt) 19 500 € 

Recettes (loyers) 54 265 € 

Dépenses (emprunt) 36 200 € 

Recettes (loyers) 20 700 € 

Le Faou  -  Pont de Buis Lès Quimerc’h   -   Rosnoën   -  Saint Ségal 

TOTAL DES BUDGETS 2011 : 2.9 Millions d’euros 
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Moments forts de chaque saison touristique, les randonnées 
organisées par l’Office de tourisme de l’Aulne Maritime sont 
l’occasion de découvrir la beauté des paysages et sentiers 
qu’offre le territoire. Devenue le loisir préféré des touristes, ici 
comme partout en France, huit randonnées seront                 
programmées cet été pour répondre aux attentes des             
visiteurs. 
 
Balade le long des berges boisées, visite de la ferme                 
biologique de Penn Ar Menez, balade commentée sur l’histoire 
de la ville du Faou, les thèmes proposés par chaque                
randonnée sont variés afin de satisfaire le plus grand nombre. 
Des rendez vous à ne pas manquer pour s’imprégner des  
richesses du patrimoine naturel et religieux du territoire.  

Les randonnées de l’Aulne Maritime  
 

Des sentiers, des paysages et du patrimoine à découvrir 

8 randonnées organisées 

 

 

 

 

Balade le long des berges boisées de l’Aulne : Mardi 5 Juillet Départ  14 heures Belvédère de Rosnoën Mardi 5 Juillet Départ  14 heures Belvédère de Rosnoën Mardi 5 Juillet Départ  14 heures Belvédère de Rosnoën Mardi 5 Juillet Départ  14 heures Belvédère de Rosnoën  

Forêt du Cranou : Mardi 12 Juillet Départ  14 heures Pont Rouge forêt du Cranou Mardi 12 Juillet Départ  14 heures Pont Rouge forêt du Cranou Mardi 12 Juillet Départ  14 heures Pont Rouge forêt du Cranou Mardi 12 Juillet Départ  14 heures Pont Rouge forêt du Cranou     

Circuit Bois et Rivières : Mardi 19 Juillet Départ  14 heures Place de l’Eglise Saint Ségal Mardi 19 Juillet Départ  14 heures Place de l’Eglise Saint Ségal Mardi 19 Juillet Départ  14 heures Place de l’Eglise Saint Ségal Mardi 19 Juillet Départ  14 heures Place de l’Eglise Saint Ségal  

Circuit du Château du Bot : Mardi 26 Juillet Départ 14 heures Centre ORTF Quimerc’h Mardi 26 Juillet Départ 14 heures Centre ORTF Quimerc’h Mardi 26 Juillet Départ 14 heures Centre ORTF Quimerc’h Mardi 26 Juillet Départ 14 heures Centre ORTF Quimerc’h     

Circuit les bords de l’Aulne : Mardi 2 Août Départ 14 heures Carrefour de Penfrat Logonna Quimerc’h Mardi 2 Août Départ 14 heures Carrefour de Penfrat Logonna Quimerc’h Mardi 2 Août Départ 14 heures Carrefour de Penfrat Logonna Quimerc’h Mardi 2 Août Départ 14 heures Carrefour de Penfrat Logonna Quimerc’h     

Visite guidée de la Ville du Faou : Mardi 9 Août Départ 14 heures Office de tourisme du Faou Mardi 9 Août Départ 14 heures Office de tourisme du Faou Mardi 9 Août Départ 14 heures Office de tourisme du Faou Mardi 9 Août Départ 14 heures Office de tourisme du Faou     

Chapelle Saint Sébastien et ses abords :  Mardi 16 Août Départ 14 heures Chapelle Saint Sébastien Saint Ségal Mardi 16 Août Départ 14 heures Chapelle Saint Sébastien Saint Ségal Mardi 16 Août Départ 14 heures Chapelle Saint Sébastien Saint Ségal Mardi 16 Août Départ 14 heures Chapelle Saint Sébastien Saint Ségal     

Le vieux bourg de Quimerc’h : Mardi 23 Août Départ 14 heures Eglise du Vieux Bourg Quimerc’h Mardi 23 Août Départ 14 heures Eglise du Vieux Bourg Quimerc’h Mardi 23 Août Départ 14 heures Eglise du Vieux Bourg Quimerc’h Mardi 23 Août Départ 14 heures Eglise du Vieux Bourg Quimerc’h  

Le programme des randonnées 

Temps forts de la saison   

 

 
D’autres temps forts seront programmés cette         
saison. Patrimoine, marché des saveurs, fêtes            
maritimes, de nombreux rendez vous sont organisés 
pour permettre aux visiteurs de découvrir d’une 
façon originale le territoire. 

 
  

Le Marché des saveurs au Faou 
Organisé par le Parc Naturel  
Régional d’Armorique 
Du 1er juillet au 26 Août,  
le vendredi de  16 h à 19 h  

Fêtes du Seillou 
Le 24 Juillet à Rosnoën 
 

Fêtes maritimes  
Le 30 Juillet au Faou 
 
 

Portes ouvertes au Vieux bourg de Quimerc’h 
Le 10 Août  

 

Weekend du patrimoine 
Chapelle Saint Sébastien 
Les 17 et 18 Septembre 
Saint Ségal 
 

Le Faou  -  Pont de Buis Lès Quimerc’h   -   Rosnoën   -  Saint Ségal 

PLUS D’INFORMATIONS A L’OFFICE DE TOURISME AU 02.98.81.06.85 
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Deux jeunes recrutés pour la saison viendront épauler Céline 
Roches, chargée de la promotion touristique du territoire au 
sein de la Communauté de Communes pour accueillir les         
touristes. L’an passé, près de 5 000 visiteurs ont fréquenté 
l’Office de Tourisme les mois de juillet et d’août. Un des        
jeunes embauchés sera chargé des randonnées et de          
seconder l’accueil à l’office. L’autre saisonnier sera recruté 
pour assurer l’accueil au Point Info tourisme de la chapelle de 
Saint Sébastien à Saint Ségal. Randonnées, patrimoine,         
animations, hébergements, c’est avec le sourire que toute 
l’équipe accueillera les visiteurs cette saison, qui est espérée 
ensoleillée et bien fréquentée... 

Acteurs incontournables du développement touristique du 
territoire, les propriétaires de gîtes meublés et de chambres 
d’hôtes ont été réunis au mois de juin  par la Communauté de 
Communes de l’Aulne Maritime en partenariat avec le Pays 
touristique des Rives d’Armorique, la FDOTSI et le CMB du 
Faou. 
L’objectif de cette réunion était d’informer les hébergeurs du            
territoire sur les démarches de classement et de labellisation 
existantes ainsi que sur les différentes aides dont ils peuvent 
bénéficier en vue de futurs travaux de rénovation,                      
d’agrandissement ou d’économies d’énergies.  
Cette réunion a également permis à la Communauté de           
Communes de présenter le programme d’actions touristiques 
2011 mené par l’Office de Tourisme en vue de répondre au 
mieux aux attentes de la clientèle touristique et d’assurer une 
promotion optimale du territoire.  

 
 
 

 
Le Pays de Brest est considéré comme un territoire à partir 
duquel il est  possible de construire une véritable destination 
touristique commune, partagée. Récemment, les élus du         
syndicat mixte des communautés du Pays de Brest ont affirmé 
leur volonté de s’engager vers l’élaboration d’un projet              
commun en matière de tourisme en Pays de Brest. 
La priorité donnée est  l’élaboration et la mise en œuvre 
d’une stratégie et d’un plan marketing pour le territoire,          
autour des enjeux suivants : 
Rendre attractive et compétitive la destination « Pays de 
Brest » : élaboration d’offres thématiques pour les courts  
séjours à toutes les saisons, développement de la distribution 

et de la commercialisation des offres, utilisation renforcée 
des nouveaux outils numériques. 
Mobiliser les acteurs locaux : les compétences, moyens        
humains existants sur le territoire au sein des communautés, 
pays touristiques, offices de tourisme. 

 

Les hébergeurs  réunis à la Communauté de Communes 

 

Le tourisme en Pays de Brest 

Une équipe renforcée pour accueillir les visiteurs 

Le Faou  -  Pont de Buis Lès Quimerc’h   -   Rosnoën   -  Saint Ségal 

Gérard Viard, Vice Président chargé du tourisme, Céline Roches et  Roger Mellouët ,  
Président de la Communauté de Communes lors de l’inauguration officielle de l’Office en mai dernier. 

Réunion des hébergeurs le 20 juin dernier à la Communauté 
 de Communes 



DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
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Construction de logements, modernisation des réseaux,             
construction d’équipements socioculturels, la commune de 
Pont de Buis lès Quimerc’h a connu un fort développement ces 
15 dernières années. La maison « Baradozic » vient compléter 
une offre de services attendue autour de l’enfance, de la         
famille et de l’emploi. 
 
Inauguré officiellement à la fin du mois de mai, l’équipement 
s’inscrit dans une démarche de développement durable.            
Utilisation de bio-briques, chauffage par une pompe à chaleur, 
panneaux solaires, le bâtiment peut prétendre au Label Très 
Haute performance Energétique. Il répond surtout à un besoin 
fort sur la commune qui, depuis quelques années, a vu sa        
population augmenter tout comme les besoins liés à l’ enfance. 

 
 
 
 

 
Crèche et Halte garderie, Relais Assistantes Maternelles,        
Accueil de loisirs, l’ensemble de ces services permet d’offrir 
aux familles une diversité dans les modes de garde pour les 0 -
3 ans et une continuité éducative sur tous les temps de loisirs 
de l’enfant. 
 
L’accueil de loisirs est composé de 4 salles dédiées à chaque 
tranche d’âge, une salle de sieste, une salle d’activité cuisine 
et une salle de motricité qui permettront aux enfants de              
pratiquer des activités variées dans des espaces adaptés. 

 
 
 
 

La commune propose ces nouveaux services dans un cadre de 
qualité, avec des horaires adaptés aux besoins des familles. 
Pour compléter l’offre de service, un Relais Assistantes             
Maternelles est également créé, lieu de ressources pour les  

 
 
 
 
 
 
 

parents et les professionnelles de la petite enfance. Des          
animations et ateliers seront régulièrement proposés aux          
familles. 
 

1 791 800 euros investis pour l’enfance, l’emploi et le social : 1 791 800 euros investis pour l’enfance, l’emploi et le social : 1 791 800 euros investis pour l’enfance, l’emploi et le social : 1 791 800 euros investis pour l’enfance, l’emploi et le social : 
l’équipement dont les travaux ont démarré en juillet 2009 a 
bénéficié des aides du Conseil général de l’Etat, de la CAF et 
de la Région au titre du Contrat de Pays. 

 
 
 
 

Crèche : 02.98.73.38.74 / RAM : 02.98.73.39.21  
Enfance et Jeunesse : 02.98.73.39.23  

La maison de l’Enfance, de la Famille et de l’Emploi « Baradozic » à Pont de Buis lès 
Quimerch : Un équipement au service de la population 

531 m2 dédiés à l’enfance 

Une crèche et une halte garderie 

La maison Baradozic en pratique  

Accueil de loisirs 
Période scolaire 
Mercredi et vacances scolaires 

De 7 h à  9 h  
De 16 h 30 à 18 h 30 

Halte Garderie et crèche 
Du lundi au vendredi 

De 7 h à 18 h 30 

Relais Assistantes Maternelles(RAM) 
Jeudi et vendredi 
Samedi 

De 9 h à 12 h et  
De 14 h à 17 h 
De 9 h  à 12 h  

Ateliers RAM  
Jeudi matin Maison de l’enfance 
Vendredi matin  
Salle Y. Nouvel Le Faou 
 

 

Plan Local pour l’Insertion  
et l’Emploi (PLIE) 
Lundi et mardi 

Toute la journée 
06.87.86.64.79 

Mission Locale (02.98.73.07.95) 
Le jeudi et le vendredi après midi 
sur RDV 
Le vendredi matin sans RDV 

 
De 13 h 30 à 15 h 30 
De 9 h 30 à 12 h 30 

Le Faou  -  Pont de Buis Lès Quimerc’h   -   Rosnoën   -  Saint Ségal 
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Un espace social avec les permanences du Centre Départemental d’Action Sociale, 
du PLIE et de la Mission Locale 

Maison de l’enfance : Signature d’une convention entre les communes 

La Maison de l’Enfance, de la Famille et de l’Emploi est un         
équipement intéressant l’ensemble des  habitants du territoire 
de la Communauté de Communes. Afin  de permettre son accès 
aux habitants des communes de la Communauté de Communes,  
une convention a été signée entre les communes de Pont de 
Buis, du Faou et de Rosnoën permettant ainsi l’égal accès à la 
structure. Les communes ayant conventionné participent      
ensuite aux coûts de fonctionnement des services dédiés à la 
petite enfance (RAM et multi accueil). 
 La convention a été signée le 23 Février 2011 par les trois 
maires des communes concernées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gérard VIARD, maire de Rosnoën, Roger MELLOUET, maire de Pont de Buis lès 
Quimerch et Pierre ENGELIBERT, maire du Faou, lors de la signature de la 
convention. 

Pour compléter l’offre de services au sein de la structure,         
environ 150 m2 ont été réservés pour les permanences du 
CDAS, du PLIE et de la Mission Locale. 
En intégrant dans la structure ces partenaires qui intervenaient 
déjà sur le territoire, la commune de Pont de Buis a donc       
résolument créé un lieu dédié au service pour la population 
locale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LE PLIE : favoriser l’accès à l’emploi des        
chômeurs de longue durée 
 
Le PLIE assure donc des permanences à la Maison de               
l’enfance, de la famille et de l’emploi tous les lundis et mardis. 
Le PLIE met en place des moyens pour répondre aux                  
problèmes de mobilité des chômeurs longue durée et                 
diversifier l’offre d’insertion en direction des métiers                 
déficitaires en démarchant directement les entreprises. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Mission Locale du Pays de Brest pour          
l’insertion professionnelle des jeunes de 16 à 
26 ans. 
 
Les permanences sont assurées tous les jeudis et vendredis 
après midi sur rendez vous et le vendredi matin sans rendez 
vous. 
La Mission Locale a pour rôle d’accueillir, d’orienter et de           
suivre les jeunes demandeurs d’emploi. 
Accès à l’emploi, formation professionnelle, information sur la 
vie quotidienne, la Mission Locale accompagne environ une 
centaine de jeunes sur le territoire chaque année. 
 

Inauguration de l’équipement le 21 mai dernierInauguration de l’équipement le 21 mai dernierInauguration de l’équipement le 21 mai dernierInauguration de l’équipement le 21 mai dernier    

Le Faou  -  Pont de Buis Lès Quimerc’h   -   Rosnoën   -  Saint Ségal 



ENVIRONNEMENT 

Chaque année, la Communauté de Communes réalise le bilan 
annuel du service environnement. Collecte, tri et traitement des 
déchets sont analysés et les résultats annuels sont comparés à 
ceux des années précédentes. 
 Bonne nouvelle pour 2010, le tonnage d’ordures ménagères 
est à la baisse, mais les tonnages du tri sélectif aussi. Il reste 
encore des efforts à faire et le projet de redevance incitative 
mené par la Communauté de Communes permettra à chacun de 
se responsabiliser dans la gestion des déchets dans les          
années à venir. 
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Gestion des déchets : 
 

Poursuivre le geste de tri 

Le tonnage d’ordures ménagères à la baisse 1 916 tonnes collectées en 2010 

261 kg 261 kg 261 kg 261 kg d’ordures ménagères par habitant de la Communauté 
de Communes par an, le ratio est à la baisse mais reste            
supérieur au ratio départemental qui atteint lui les 224 kg par 
habitant. Chaque jour en moyenne, les agents collectent donc 
plus de 9 tonnes 9 tonnes 9 tonnes 9 tonnes d’ordures ménagères qui sont ensuite 
incinérées à Brest. Le tri des déchets tout comme le                 
compostage permettent de réduire de façon significative les 

tonnages. Pour encourager encore le geste de tri, la                  
Communauté de Communes réfléchit à la mise en œuvre de la 
redevance incitative sur son territoire.  
L’étude a démarré en 2010 et se poursuit actuellement afin de 
proposer la solution la mieux adaptée au territoire. La collecte 
et le traitement des déchets coûtent cher, cette année près de 
596 000 euros 596 000 euros 596 000 euros 596 000 euros ont été consacrés aux déchets. 

 

 

 

Si les tonnages d’emballages en papier carton, en plastique et 
les journaux et revues augmentent cette année, le geste de tri 
se relâche sur les emballages en acier et aluminium. 
De 83 kg de déchets recyclables triés par habitant en 2009, 
l’apport moyen s’établit pour 2010 à 74 kg74 kg74 kg74 kg. La qualité du tri 
elle aussi est moins bonne, les taux de refus augmentent pour 
les emballages. Bonne nouvelle par contre pour le tri papier, 
le geste de tri est très bon et peu d’erreurs de tri sont à         
déplorer.  
 
Les dépenses liées Les dépenses liées Les dépenses liées Les dépenses liées     
au tri sélectif en 2010au tri sélectif en 2010au tri sélectif en 2010au tri sélectif en 2010    

 

 

258 T d’encombrants 
212 T d’incinérables 
380 T de gravats 
109 T de ferrailles 
190 T de bois 
 

162 kg par habitant 

 

12 tonnes de moins pour le tri sélectif 
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    Collecte et transportCollecte et transportCollecte et transportCollecte et transport    34 500 €34 500 €34 500 €34 500 €    

Tri Tri Tri Tri     20 600 €20 600 €20 600 €20 600 €    

Achat matérielAchat matérielAchat matérielAchat matériel    9 600 €9 600 €9 600 €9 600 €    

Coût du service par an : 83 € par habitant 

1 185 tonnes en déchèterie 

Ordures ménagères Tri Sélectif Déchèterie 

48 € 

9 € 

26 € 

Le Faou  -  Pont de Buis Lès Quimerc’h   -   Rosnoën   -  Saint Ségal 
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D’abord un peu surpris par la nouvelle organisation des            
bennes, les usagers ont vite compris ce nouveau                      
fonctionnement qui permet de mieux valoriser les déchets          
déposés en déchèterie. 
 

« C’est bien, ça permet de mieux comprendre ce que                   
deviennent nos déchets après les avoir emmenés ici » dit Alain 
qui fréquente la déchèterie une à deux fois par an et qui a vu le 
changement depuis son dernier passage. 
 

« On est sûr que tout ne part pas au même endroit » a confié 
Gilbert qui fréquente régulièrement la déchèterie et semble très 
soucieux du devenir des déchets recyclés.  
 

« J’ai vraiment l’impression que mon geste sert à quelque 
chose » dit Jean Marc qui trouve la nouvelle benne plâtre très 
utile. 
 

De nombreuses remarques positives sur ces nouvelles filières 
créées en déchèterie, beaucoup d’usagers ont aussi dit qu’avec 
une nouvelle signalétique ce serait encore plus facile de trier. 
 

« Heureusement que les gardiens sont là pour nous aider » 
commente Marie, nouvelle habitante qui découvre la déchèterie. 
 
 
 
Pour faciliter encore plus le geste de tri, une nouvelle                   
signalétique sera mise en place avant la fin de l’année, plus 
claire, plus attractive, elle permettra à chacun de mieux trier ses 
déchets et d’éviter les erreurs de tri. 

Nouvelles consignes de tri en déchèterie  
 

La déchèterie est un véritable outil au service de                            
l’environnement. Valorisation matière, recyclage, extraction des 
matériaux dangereux, chaque déchet dispose de sa propre 
filière. Depuis avril dernier, la déchèterie intercommunale        
située à Rosnoën propose de nouvelles bennes afin de               
répondre à ces exigences environnementales.  
 
Gravats, bois et plaques de plâtre mieux valorisésGravats, bois et plaques de plâtre mieux valorisésGravats, bois et plaques de plâtre mieux valorisésGravats, bois et plaques de plâtre mieux valorisés    
 
Les gravats sont répartis en 2 flux, non valorisables et                
valorisables. Ces derniers seront réutilisés, une fois concassés, 
dans les travaux publics. Le bois fait aussi l’objet d’un tri en 2 
fractions, l’une destinée à la filière courte. Ainsi, palettes,  
cagettes et bois bruts serviront à alimenter des chaudières 
bois pour des serristes exploitant à proximité. Les autres        
déchets en bois traité, type meubles, portes, mélaminés seront 
retraités pour broyage et fabrication de panneaux de                  
particules. 
La nouveauté : une benne spécifique pour les plaques de            

plâtre. Sont acceptés les chutes de plaque de plâtre même 
avec peinture mais sans laine de verre ou polystyrène. 
De nombreux déchets admis De nombreux déchets admis De nombreux déchets admis De nombreux déchets admis     
    

 
(1) : peintures, solvants, produits phytosanitaires  
(2) : Déchets d’Equipement Electrique et Electroménager 

 FerraillesFerraillesFerraillesFerrailles     CartonsCartonsCartonsCartons     TextilesTextilesTextilesTextiles    

 Plaques de Plaques de Plaques de Plaques de     
plâtreplâtreplâtreplâtre    

 EncombrantsEncombrantsEncombrantsEncombrants     HuilesHuilesHuilesHuiles    

 GravatsGravatsGravatsGravats     DéchetsDéchetsDéchetsDéchets    
Tri sélectifTri sélectifTri sélectifTri sélectif    

 DMS(1)DMS(1)DMS(1)DMS(1)    

 Bois Bois Bois Bois     
traitéstraitéstraitéstraités    

 Bois nonBois nonBois nonBois non    
traitéstraitéstraitéstraités    

 Déchets Déchets Déchets Déchets     
VertsVertsVertsVerts    

 IncinérablesIncinérablesIncinérablesIncinérables     PilesPilesPilesPiles    
batteriesbatteriesbatteriesbatteries    

 DEEE DEEE DEEE DEEE 
(2)(2)(2)(2)    

La déchèterie vue par les habitants  

Nouvelle signalétique mise en place 

tonnages. Pour encourager encore le geste de tri, la                  

Le Faou  -  Pont de Buis Lès Quimerc’h   -   Rosnoën   -  Saint Ségal 



 

 
Pour créer, s’implanter et se développer 
en Finistère, le bâtiment situé zone de 
Quiella au Faou est le lieu idéal pour 
accueillir votre entreprise. 

10 bureaux sont actuellement                  

 
 
disponibles entre la pépinière et l’hôtel.  
Services variés et adaptés à la situation de l’entreprise, salles 
de réunions, position stratégique entre Brest et Quimper, les 
services de la Communauté de Communes et la CCI de Brest 
sont à votre écoute pour vous accompagner dans votre projet. 

 

Renseignements  
Communauté de Communes de l’Aulne Maritime 

Zone de Quiella 
LE FAOU 

au 02.98.73.04.00  
contact@cc-aulne-maritime.fr 
Animatrice Cci au 02.98.81.17.70 

LES ACTUALITES DE LA PEPINIERE ET DE L’HOTEL D’ENTREPRISES  

12121212     Intercommun’Aulne Juillet 2011 

 

Aquila RH, agence d’emploi indépendante dédiée au                   
recrutement généraliste vient compléter l’offre de  services 
déjà variée en Pépinière d’entreprises. Rencontre avec Anne 
Laure Caraës qui ouvre donc la première agence  franchisée en        
Bretagne. 
 
Transport et logistique, industrie, bâtiment et travaux publics, 
commerce, tertiaire et services, l’agence  intervient dans tous 
les secteurs d’activités. AQUILA RH propose des placements en 
CDI et en CDD ainsi que des missions temporaires en intérim. 
Une expérience solide dans le travail temporaire et  la            
relation client ont permis à Anne Laure Caraës et son associé 
de proposer  aux demandeurs d’emploi un service de qualité 
et adapté aux besoins du secteur.  
 

FAVORISER LE DEVELOPPEMENT LOCAL 
 

En effet, Aquila RH a souhaité se positionner sur le créneau du 
développement local en favorisant les échanges et les               
collaborations entre entreprises et  candidats du secteur. Anne 
Laure Caraës, jeune directrice d’agence met toute son              
expertise au service des candidats et des entreprises qu’elle 

reçoit sur rendez vous à la Pépinière d’entreprises. Huit         
années d’expérience en relation clientèle ainsi qu’une licence 
en ressources humaines constituent un gage de savoir faire 
dans le domaine. Soucieuse de proposer un  service innovant 
dans le secteur, Aquila RH a   également à cœur de s’engager 
en  faveur du recrutement des personnes handicapées. Un 
projet de cellule de recrutement pourrait en effet bientôt voir 
le jour. 
 

Plus d’informations au 02.98.81.04.04 
Ou par mail brest@aquila-rh.com 
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AQUILA RH : AGENCE D’EMPLOI  DE PROXIMITE 

CREATEURS D’ENTREPRISES : DES BUREAUX ADAPTES A VOS BESOINS SONT DISPONIBLES 

Anne Laure Caraës, directrice de l’agence Aquila RH 
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